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Au nom de dieu soit
scaichent tous presens et advenir que
l an mil six cens soixante six et
le vingt troisiesme jour du moys de
fevrier dans le mazage de rayguades
viscompte de villemeur dioceze et sen(echau)cee
de th(ou)l(ous)e regnant tres chrestien prince
louys par la grace de dieu roy de
france e de navarre pardevant moy
not(aire) royal soubz(sig)ne et presentz les
tesmoingz bas nommes a este constituee
en sa personne jeanne malberte
vefve de feu pierre gourmanel
quand vivoit laboureur du lieu de
monbalens au dioceze de montauban
laquelle dieu graces estant en parfaite
sancte et saine de son bon sans
bien voyant oyant parlant et parfectem(en)t
cognoissant ainsin qu( )il a appareu a moy
dict not(aire) et tesmoings bas escriptz de
son bon gre et sans que icelle aye este
seduite ny subornee de personne
comme elle a dict a voleu faire

....................................................................

son testement et disposition de sa
derniere volonte comme s ensuit et
premierement tout ainsin que tout
bon chrestien et chrestienne sont tenus
de faire elle s est munie du signe
de la saincte croix et a faict
touttes bonnes prieres et recommanda(ti)ons
chrestiennes veust ladicte testatrisse
que lors que son ame aura faict
separa(ti)on de son corps icellui sondict
corps estre ensevely et inhumé ]dans[
dans le s(ain)t simentiere de l( )eglize
de sainct sebastien et dans le tombeau
dudict feu gourmanel son mari
et quand a ses honneurs funebres pour
faire prier dieu pour son ame
elle s( )en remet a( )la discretion de son
heretier bas nomme qu( )elle espere
qu( )il s( )aquitera de son debvoir declaire
ladicte testatrix /avoir/ este mariee avec
ledict feu pierre gourmanel duquel
mariage avoir este procrées jean et
autre //jean// raymonde et peyronne gourmanelz
ses enfens et filhes et de sondict
feu mari lesquels susdictz jean



raymonde et peyronne ledict feu

...............................................................
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gourmanel et ladicte testatrix avoir
colloques en mariage savoir ledict
jean avec francoise seignoure ladicte
raymonde avec francois barres ]et[
ladicte peyronne avec jean bonnet
dict valades et despuis la mort
dudict feu gourmanel ladicte testa(t)rice
avoir colloque en mariage le susdict
jean gourmanel jeune son dict filz avec
jeanne roumagnague donne et 
legue ladicte testatrix ausdictz
jean son aysne raymonde et peyronne
pour toutte institu(ti)on hereditaire
et supplement d( )heredité la somme de
six livres a chascun payables
apres l( )an de son deces et moyenant
lesdictz legatz ladicte testatrix
les a faictz ses heretiers particuliers
leur interdisant de autre chose pouvoir
demender sur ses biens a son heretier
bas nomme declaire ladicte
testatrix ne vouloir faire autres
leguatz que les susdictz leguant
touttesfois icelle a tous autres
qui pourroint pretendre droict sur
sesdictz biens cinq soulz a( )chascung
payables une fois apres son deces

.............................................................

et moyenant les dictz leguatz ladicte
testatrix les a faictz ses heretiers
particuliers leur interdisant d( )autre
chose pouvoir demender sur lesdictz biens
a son heretier bas nomme et parce
que les chefz et fondement de tout seul
bon et valable testement est l( )institu(ti)on
de heretier ou heretiers a ceste cause
ladicte testatrix en tous et chascungz
ses autres biens droictz voix noms et
actions meubles et immeubles presentz
et advenir icelle a faict et institue
pour son heretier universel et general
scavoir est le susdict jean gourmanel
jeunne roumagnague pour par icellui
estre faict de sesdictz biens apres
son deces a( )ses plaisirs et volontes
tant en la vie que en la mort en
payant icellui ses susdictz leguatz
et en la susdicte forme et maniere



ladicte testatrix a faict et ordonne
son dernier et valable testement
noncupatif et disposition de sa derniere

................................................................
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volonte qu( )elle veust estre valable
comme testemant codicille ou donna(ti)on
faicte a cause de mort et par tout
autre moyen qu( )il pourra et debvra
valloir suivant l ordre du droict et
coustume du present pays cassant
et revoquant ladicte testatrix
tous autres testementz codicilles ou
donna(ti)ons faictes a( )cause de mort
et autres dispositions qu( )elle peust
avoir si devant faictz voulant que
le present sorte en son plain et
entier effaict selon sa forme et
teneur et si a( )pries les tesmoingz
bas escriptz qu( )elle a faict expres
appeller estre memoratifz de sadicte
disposition et a moy dict notaire de
la luy rettenir ce qu( )ay faict en
presences de gabriel delmas jean
prat jean et raymond bessieres
freres roubert romagnac jean
roumagnac et dominique romagnac
tous habitans de la parroisse de
villematié dans ladicte viscompté
non signes ny ladicte testatrix pour
ne scavoir comme ilz ont dict et
moy anthoine pouget notaire

................................................................

royal du lieu de bouloc audict dioceze
de th(ou)l(ous)e qui requis et treuvé audict
mazage de reyguades ay rettenu le
present et me suis soubz(sig)ne

                       Pouget, not(aire) r(oyal)
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